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DÉVELOPPER LA BIODIVERSITÉ 
ET FAVORISER SES SERVICES 
AUX CULTURES

La Drôme se caractérise par la 
diversité des productions et des 
agriculteurs qui la compose, elle 
est plurielle et variée. Plurielle 
par la diversité des productions 
et des paysages qui la façonne 
et variée par la richesse de 
la diversité faunistique et 
floristique qu’elle accueille.

L’agriculture a modelé les 
paysages, son cœur de métier 
est de nourrir les Hommes 
en rendant les écosystèmes 
productifs. L’activité agricole 
entretien un lien très étroit avec 
la nature et les ressources 
naturelles. De nombreux 
services sont rendus par les 
écosystèmes aux agriculteurs 
(épuration de l’eau, pollinisation, 
prédation, production 
d’énergie…). Aujourd’hui, 
l’agriculture est aux premières 
loges face aux menaces qui 
pèsent sur la biodiversité et les 
écosystèmes (changements 
climatiques, pollution, 
surexploitations des ressources, 
destructions d’habitats…).

Par leurs pratiques agricoles 
et la gestion des espaces, les 
exploitants participent à la 
préservation et la régénération 
de la biodiversité sur leurs 
exploitations afin de conserver la 
richesse des habitats et garantir 
le maintien de la biodiversité du 
monde agricole. 

 La biodiversité en milieu agricole
LA BIODIVERSITÉ, AU 
CŒUR DES MISSIONS DE LA 
CHAMBRE D’AGRICULTURE DE 
LA DRÔME 

La Chambre d’agriculture de la 
Drôme, depuis de nombreuses 
années, s’engage auprès des 
agriculteurs et agricultrices 
en matière de biodiversité et 
d’agroforesterie. 

Actions menées : 

 Communication et 
sensibilisation des agriculteurs 
à la biodiversité en milieu 
agricole

 Réalisation de diagnostic 
biodiversité sur les exploitations 
(état des lieux du potentiel 
d’accueil, des pratiques 
favorables et formulation de 
préconisations…)

 Conseil à la mise en place 
d’aménagements biodiversité 
(bandes enherbées, couverts 
végétaux, nichoirs, perchoirs, 
mare, …)

 Formations à la reconnaissance 
d’auxiliaires des cultures, à 
l’observation de la biodiversité 
sur les parcelles agricoles, à 
la création d’aménagements 
biodiversité (nichoirs, mares, …) 

 Conseils de gestion 
et d’entretien d’espaces 
biodiversité (date d’entretien, 
interventions)

Programmes et travaux : 

La Plateforme TAB est un 
projet porté par la Chambre 
d’agriculture de la Drôme sur 
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un parcellaire de 20 ha. Elle 
teste et évalue des techniques 
alternatives et des systèmes 
de cultures innovants, alliant 
performances techniques, 
économiques et agro-
écologiques. Depuis 2011, la 
biodiversité en milieu agricole 
est une thématique centrale 
de la plateforme TAB. La 
mise en place et la gestion 
des aménagements dédiés, 
l’évaluation de leur efficacité 
sur la biodiversité, l’inventaire 
des espèces présentes et la 
caractérisation des services 
rendus par les auxiliaires des 
cultures sont autant de questions 
abordées dans les différents 
essais. Plus d’informations 
ici : https://extranet-drome.
c h a m b r e s - a g r i c u l t u r e . f r /
cultures/plateforme-tab/

Le programme AGRIFAUNE 
rassemble les acteurs 
des mondes agricole et 
cynégétique en vue de tester 
et développer les pratiques 
agricoles conciliant économie, 
agronomie, environnement et 
faune sauvage. Dans ce cadre, 
nous menons des actions sur 
les bords de champs et pieds 
de haies : tester des mélanges 
de bandes enherbées pérennes 
favorables aux pollinisateurs et 
la petite faune, communiquer 
sur les mesures de gestions des 
bords de champs favorables à la 
biodiversité
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www.drome.chambres-agriculture.fr

17 juin 2023
BIODIVERSITÉ
à  l a  f e r m e

12 FERMES VOUS OUVRENT 
LEURS PORTES 

VISITES PÉDAGOGIQUES

RENCONTRES CONVIVIALES

Gratui t  en accès l ibre et  ouvert  à tous

+ d’infos
sur le programme

Partez à la découverte des richesses 
de la biodiversité des fermes drômoises

La Chambre d’agriculture de la Drôme est heureuse 
de lancer “La biodiversité à la ferme”, événement 
co-construit avec ses partenaires sur l’importance 
de la biodiversité en agriculture. 

LE 17 juin, 12 fermes vous ouvrent leurs portes sur 
l’ensemble du territoire drômois. Venez découvrir 
leurs richesses et leur implication dans la mise 
en place de techniques agricoles favorisant les 
espèces et les écosystèmes. Prendre soin de notre 
environnement contribue à une alimentation plus 
saine.

Venez rencontrer les agricultrices et agriculteurs de 
la Drôme pour cette journée placée sous le signe de 
la convivialité, de la découverte et des échanges. 

Jean-Philippe BRECHET,
élu biodiversité de la Chambre 
d’agriculture de la Drôme
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Rémy ESTAVIL - EARL DES CABRETTES
400 route des blaches, lieu-dit les Cornets, 
26240 Saint-Jean-de-Galaure 
Ouverture de la ferme de 14h à 16h

EARL DES CABRETTES À SAINT-JEAN-DE-GALAURE
Élevage ovin | Porcin | Bovin | Diversité de cultures

Téléphone : 06 81 35 35 77 
Mail : earllescabrettes@gmail.com      
Site web : https://vu.fr/tpBo
Site de vente : https://www.cagette.net/

PRÉSENTATION
Rémy Estavil aura le plaisir de vous présenter ses bêtes, son atelier de production de fa-
rine et ses aménagements agroécologiques. 
Pour les petits comme pour les grands, venez vous amuser avec les brebis et dé-
guster les produits de la ferme. De 16h à 17h : visite des vaches Highlands qui entre-
tiennent le bord des cours d’eau et démonstration de chiens de troupeau.

PRODUITS DE LA FERME 
Blé et petit épeautre en farine, poids chiche, courge, pomme de terres et lentilles.
Porc, agneau et bœuf : viande fraîche et charcuterie.

LES +
 Découverte d’une race rustique : la vache Highland
 Une agriculture soucieuse de l’environnement : agroforesterie haies, rotation des 

cultures sur 16 ans, pâturage des intercultures, diminution de la consommation en eau.

Pr
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Corine LAFROGNE
1295 Allée du Limousin 
26300 Bourg-de-Péage 
Ouverture de la ferme de 14h à 16h

AROMABEILLE À BOURG-DE-PÉAGE
Apiculture | Plantes à parfum, aromatiques et médicinales  |  Verger

Mail :  corine.lafrogne@orange.fr
Site web : https://aromabeille.com/

PRÉSENTATION
Installée depuis l’été 2021 en apiculture et en culture bio de Plantes à Parfum 
Aromatiques et Médicinales, cette ferme repose sur la synergie des écosystèmes. La 
nature a inspiré le choix d’associer des plantes mellifères et des abeilles dans un bel 
échange de ressources et de pollinisation. Le choix des productions est guidé par 
la volonté d’associer les bienfaits des produits de la ruche (miel, gelée royale, pollen, 
propolis, cire) à ceux des plantes aromatiques et médicinales.
Venez découvrir les étapes de production du miel et les aménagements 
agroécologiques de l’exploitation. 4 ateliers pédagogiques ponctueront votre visite, 
une séquence de dégustation ainsi qu’une animation sur les plantes messicoles 
(plantes compagnes des cultures).

PRODUITS DE LA FERME 
Miel, gelée royale, berlingots au miel.
Plantes, huiles essentielles, eaux florales.

LE +
 Les huiles essentielles et le miel sont directement fabriqués à la ferme. 7



Guillaume FICHEPOIL
Lycée agricole Le Valentin
Avenue de Lyon 26500 Bourg-lès-Valence
Ouverture de la ferme de 10h30 à 12h30 

LE LYCÉE LE VALENTIN À BOURG-LÈS-VALENCE
Bovin | Arboriculture | Viticulture

Lieu de rendez-vous : Magasin de producteurs «La Musette de Valentine»
Téléphone : 06 85 81 68 99
Mail :  guillaume.fichepoil@educagri.fr

PRÉSENTATION
Ferme pédagogique 100 % en AB, de 65 ha de surface agricole utile située en ville et 
orientée vers la vente directe. Cette ferme est un véritable lieu de formation, d’innovation 
et d’expérimentation.
Venez découvrir les aménagements agroécologiques de la ferme et rendre visite au 
troupeau.

PRODUITS DE LA FERME 
Fruits, lait cru, vin, jus de pomme.

LE +
 Une approche paysagère de l’exploitation avec une ferme au plein coeur de la ville.
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Marion GUINEMER
2485, route des Pécolets 
Quartier Marcellas 26800 Étoile-sur-Rhône
Ouverture de la ferme de 10h à 12h

FERME EXPÉRIMENTALE À ÉTOILE-SUR-RHÔNE
Grandes cultures | Arboriculture | Apiculture

Téléphone : 06 24 00 46 59
Mail :  marion.guinemer@ada-aura.org

PRÉSENTATION
La ferme expérimentale est un site unique qui héberge plusieurs organismes techniques 
et de développement agricole afin d’assurer le lien entre la recherche et l’agriculture. Créée 
en 1986, la ferme compte plus de 120 ha sur lesquels des expérimentations sont menées. 
Le but est de répondre aux enjeux environnementaux et d’innover pour l’agriculture de 
demain. 
L’association de développement de l’apiculture en AURA est basée sur la ferme expérimentale. 
Elle œuvre au développement de l’apiculture sur la région et met en place des programmes 
d’actions complets en combinant experimentations et tests pour produire des données, 
des conseils et des partages d’experience pour aider les apiculteurs à progresser dans 
leurs activités. 
Rendez vous sur le site à 10h pour découvrir le métier d’apiculteur, la vie de la colonie 
d’abeilles domestiques et déguster du miel (durée du parcours découverte: 1h30)

LES +
 L’activité apicole dans la diversité des productions végétales de la plaine de Valence.
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Collectif de 5 agriculteur.trice.s
Les Vallons, route d’Allex, 
26800 Montoison 
Ouverture de la ferme de 10h à 12h

GAEC LA CAVALE À MONTOISON
Polyculture | Élevage | Maraîchage

Téléphone : 06 10 80 64 09
Mail :  gaeclacavale@gmail.com
Site web : page facebook - https://www.facebook.com/GAEClaCavale/

PRÉSENTATION
Le GAEC La Cavale est une ferme de polyculture élevage en agriculture biologique, où 
l’ensemble du vivant préserve un écosystème, qui nourrit, habille, éveille, en donnant la 
joie de faire ensemble.
L’équipe de La Cavale aura plaisir à vous présenter sa ferme et ses aménagements 
agroécologiques : nichoirs, mares, plantation de haies, etc.

PRODUITS DE LA FERME 
Légumes

LE +
 Ferme traditionnelle composée de 5 agriculteurs.
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Jean-Luc VALENTINI
Chemin des Bondonneaux 26200 Montelimar
Ouverture de la ferme à 10h et à 14h
Téléphone : 04 75 01 47 90

LES VERGERS DE MAUBEC À MONTÉLIMAR
Arboriculture fruitière | Légumes d’été | Miel

Mail :  lesvergersdemaubec@orange.fr
Site web : http://www.lesvergersdemaubec.fr/

PRÉSENTATION
Les Vergers de Maubec est une exploitation fruitière de 22 ha située sur le plateau de 
Bondonneaux, ceinture verte de Montélimar et patrimoine de l’ancienne abbaye de Maubec. 
Elle revendique une agriculture durable basée sur le respect de l’homme et de 
l’environnement, c’est à dire des produits frais cueillis à maturité avec plus de goût, une 
agriculture respectueuse de l’écosystème avec des interventions raisonnées suivant le 
concept d’agriculture durable, une gestion de l’eau, une fertilisation réfléchie et adaptée 
après étude du sol et analyse de ses besoins. L’exploitation est certifiée Agriculture 
Biologique sur une grande partie des productions et Haute Valeur Environnementale.
Venez découvrir la démarche environnementale et sociale de l’exploitation et déguster 
ses produits. Jean-Luc Valentini sera heureux de vous présenter les nombreux 
aménagements en faveur de la biodiversité que dispose son exploitation.

PRODUITS DE LA FERME 
Fruits, légumes d’été, produits transformés : nectar et jus de fruits, confitures, compotées, 
fruits au sirop, caviar d’aubergine, ratatouille, miel.

LE +
 Respect et valorisation de la vie sauvage et du paysage. 11



Anne et Yves GELUS
164 Fontaine Saint-Laurent 
26260 BREN
Ouverture de la ferme de 16h à 18h

GAEC LES VERGERS DU PUITS À BREN
Arboriculture diversifiée | Viticulture

Téléphone : 06 89 10 87 58
Mail :  les-vergers-du-puits@wanadoo.fr
Site web : https://vergersdupuits.fr/

PRÉSENTATION
Anne et Yves Gélus sont associés en Drôme des collines, sur la commune de Bren. Ils 
cultivent ensemble des arbres fruitiers en agriculture biologique sur 30 ha. Leurs princi-
pales productions sont la noix et l’abricot et, depuis quelques années, la ferme se diver-
sifie avec de nouvelles productions : amande, noisette, raisin ou encore grenade … une 
belle façon de ne pas mettre tous les œufs dans le même panier ! Depuis peu, un petit 
cheptel de poule vient donner un coup de main (et de bec !) pour l’entretien et la fertilisa-
tion des vergers.
Passionnés par leur métier, Anne et Yves seront heureux de vous faire découvrir 
leurs parcelles où diversité des cultures et aménagements naturels s’entremêlent. 

PRODUITS DE LA FERME 
Fruits et vins.

LES +
 Vergers diversifiés avec des cultures peu communes, poules sous les vergers, nichoirs 

en démonstration. 12



Philippe MORÉON 
645 A route de tête d’homme 
26300 Beauregard-Baret
Ouverture de la ferme à 10h et à 14h

GAEC MORÉON À BEAUREGARD-BARET
Élevage bovin viande (label rouge) |  Céréales

Téléphone : 04 75 48 83 59
Mail :  philippe.moreon@orange.fr

PRÉSENTATION
Le Gaec est composé de 2 associés et comporte 40 vaches allaitantes et leurs suites 
(environ 120 bovins) sur 150 ha dont 110 ha en herbe.                                 
La production de viande est essentiellement centrée sur les femelles qui sont valorisées 
via les marques Charolais Label rouge et Génisses Casino.
L’exploitation est certifiée Haute Valeur Environnementale depuis avril 2022 et est égale-
ment engagée avec Valence Romans Agglo dans un PSE «Maintien des pratiques cultu-
rales et entretien des haies».
L’exploitation va acquérir le Label Haie dans les trois années à venir.
Visite du troupeau de la ferme, présentation du programme de préservation des 
orchidées et jeu de piste seront au programme ! 
Vous pourrez même déguster et acheter de l’huile de noix.

LES +
 Maintien de haies et pelouses sèches à orchidées
 Viande Label rouge
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Anne et Sébastien REVOL 
85 chemin des Villardes - La Cîme du Mas 
26420 La Chapelle-en-Vercors
Ouverture de la ferme à 10h et à 15h

LA FERME DE LA CÎME DU MAS À LA CHAPELLE-EN-VERCORS
Élevage bovin lait | AOP Bleu du Vercors-Sassenage

Téléphone : 06 75 84 76 67 | 04 75 48 98 91
Mail :  revolsebastien@orange.fr
Site web : https://fermes-du-vercors.com/ferme-cime-du-mas

PRÉSENTATION
A la ferme de la Cîme du Mas, Anne et Sébastien REVOL élèvent une vingtaine de vaches, 
essentiellement de la race« Villard de Lans », la race locale du Vercors. Ils transforment 
toute leur production en fromages au lait cru (dont Bleu du Vercors-Sassenage AOP ) qui 
sont vendus sur le territoire. L’alimentation du troupeau repose sur les prairies naturelles 
de la ferme. En 2022, ils ont été lauréats du concours local des « prairies fleuries » qui a 
reconnu la richesse floristique de leurs prairies et la qualité de leurs pratiques.
Balade commentée à la rencontre des vaches Villardes, découverte de la diversité 
floristique, démonstration de fabrication fromagère et dégustations sont au 
programme !

PRODUITS DE LA FERME 
Fromages fermiers dont le Bleu du Vercors Sassenage AOP

LES +
 Atelier de fabrication à la ferme, fabrication au lait cru et AOP
 Race de vaches anciennes et à très petit effectif
 Prairies naturelles et richesse floristique 14



Christelle et Fabien LOMBARD 
Chemin de Peylong
26400 Suze
Ouverture de la ferme à 8h30 et à 11h30

DOMAINE PEYLONG À SUZE
Viticulture

Téléphone : 06 14 73 17 11 | 06 02 50 83 64
Mail :  fablombard@hotmail.com
Site web : https://www.peylong.com

PRÉSENTATION
Situé au cœur de la vallée de la Gervanne sur la commune de Suze dans la Drôme, dans 
l’aire d’appellation Clairette de Die, le Domaine Peylong s’étend sur 5 ha et appartient à la 
Famille LOMBARD depuis 1868. Il s’agit de vins bio de caractères proches de la Vallée 
du Rhône - AOC Clairette de Die - Coteaux de Die - VDP de la Drôme. 
Le vignoble est cultivé en agriculture biologique certifié par Certipaq (FR-BIO-09) 
depuis 2009. La Vallée de la Gervanne située en zone Natura 2000 est riche de biodiver-
sité. Sur le domaine Peylong, ayant fait partie du projet « Clairette et biodiversité », des 
nichoirs à mésanges et chauves-souris ont été installés sur 100 % des parcelles.

PRODUITS DE LA FERME 
Vin et miel

LES +
 Circuit autour du domaine, observation des oiseaux et découverte des orchidées
 20 ruches
 Collation offerte à l’arrivée des visites
 Dégustation possible à la cave 15



Sabine COUVENT
800 B Chem. de la Ferme Saint-Pol
26160 La Bégude-de-Mazenc
Ouverture de la ferme de 9h30 à 11h

UN GOÛT D’AIR LIBRE À LA BÉGUDE-DE-MAZENC
Plantes à parfum, aromatiques et médicinales

Téléphone : 04 26 51 77 30 | 07 66 82 24 72
Mail :  info@hirondelleauxchamps.fr
Site web : https://vu.fr/xnTd

PRÉSENTATION
Un gout d’air libre est une ferme agroécologique de 8ha située sur la commune de La 
Bégude-de-Mazenc. La ferme met en œuvre des cultures diversifiées, conduites en bio, 
transformées sur place, et valorisées en circuits court. La biodiversité, la sobriété et 
l’autonomie énergétique, et le respect de l’environnement (eau, sols, êtres vivants…) sont 
au cœur des pratiques. La ferme est adossée à l’association L’hirondelle aux champs, 
qui œuvre pour la préservation et la restauration de la biodiversité agricole avec des 
agriculteurs locaux, et édite une gazette sur cette thématique.
Sabine Couvent vous accueille pour vous présenter sa ferme et les aménagements 
et pratiques en faveur de la biodiversité. Un temps convivial avec dégustation de 
produits vous sera proposé.

PRODUITS DE LA FERME 
Plantes médicinales et aromatiques sèches et transformées (sirops, eau de rose, 
savons..).

LE +
 La ferme se distingue par une démarche environnementale très poussée et globale.

16



Matthieu et Bastien ROZEL
202 Route de Montélimar
26230 VALAURIE
Ouverture de la ferme à 9h30 et à 14h30

DOMAINE ROZEL À VALAURIE
Viticulture

Mail :  matthieu@domainerozel.fr
Site web : https://domainerozel.fr

PRÉSENTATION
Domaine viticole bio en polyculture, au cœur de la Drôme provençale.
Mise en place de pratiques d’agroforesterie depuis 2014 : insertion d’arbres entres les 
parcelles, création de mares, restauration d’une lande à genévriers, plantations de haies, 
« fabrication » de compost et implantation de couverts végétaux en inter-rangs de vigne.
Vente directe et œnotourisme.
La famille Rozel vous propose un circuit de visite alliant présentation du vignoble, 
découverte des pratiques agronomiques et environnementales mises en place et 
dégustation des vins du domaine.

PRODUITS DE LA FERME 
Vin

LES +
 Vigneron indépendant
 Exploitation située en partie sur un site Natura 2000 (Sables du Tricastin)
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L’agriculture est un secteur économique majeur de la vie 
drômoise qui génère un chiffre d’affaires de 781 M€ et 
plusieurs milliers d’emplois (exploitants et salariés). La 
Drôme compte 5253 exploitations sur son territoire sur 
194 000 ha de surface agricole utile. Elle dispose d’une 
agriculture diversifiée et de filières à forte valeur ajoutée.

La Chambre d’agriculture de la Drôme fait partie d’un 
réseau de 103 Chambres départementales et régionales, 
disposant d’une expertise reconnue et d’une proximité 
unique avec les agriculteurs et les collectivités. 
La Chambre d’agriculture de la Drôme participe 
au développement de la souveraineté alimentaire 
du département, renforce l’attractivité du métier 
d’agriculteur, favorise le développement territorial et 
développe des relations constructives avec le monde 
agricole. 
Plus qu’une simple organisation ou entreprise, elle est 
dotée de missions et de valeurs fortes visant à contribuer 
au développement de l’agriculture de la Drôme.
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ORGANISME 
CONSULAIRE

Par les avis rendus lors de consultations et par la représentation 
assurée par nos élus dans les instances de décision, nous 
contribuons à orienter l’agriculture et à en porter les intérêts 
auprès des décideurs politiques et économiques.
Ces missions sont intégralement autofinancées par la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties.

ET DE L’INTÉRÊT 
GÉNÉRAL

Par nos actions de natures très diverses, nous contribuons au 
dynamisme et à la performance de l’agriculture, nous anticipons 
et préparons les modèles d’agricultures de demain, en lien avec 
les enjeux de société.
Ces missions bénéficient du soutien de financeurs externes, 
complété par notre autofinancement.

AU SERVICE DU 
MONDE AGRICOLE

Par la mobilisation de nos équipes, nous apportons appui 
et conseil de façon experte et indépendante aux entreprises 
et territoires qui nous font confiance.
Ces interventions se réalisent sous forme de prestations 
de conseils et de formations.
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Favoriser le lien entre agriculture 
et société

Les objectifs de la journée du 17 
juin seront de mettre en avant 
les initiatives des agriculteurs 
en faveur de la biodiversité et 
de permettre le dialogue entre le 
monde agricole et les citoyens. 
L’ouverture de ces fermes au 
grand public pour parler d’actions 
concrètes réalisées en faveur 
de la biodiversité permettra 
de créer un lien entre les 
agriculteurs et les riverains pour 
mieux comprendre les enjeux de 
chacun. Cet événement s’adresse 
aux riverains des fermes, aux 
sportifs qui côtoient les parcelles 
agricoles lors de leurs sorties 
nature… Elle s’adresse surtout 
aux curieux et curieuses prêts 
à échanger et découvrir la 
biodiversité agricole à l’occasion 
d’un moment convivial.
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Le Parc du Vercors est un parc naturel régional de 83 communes à cheval 
entre l’Isère et la Drôme recouvrant l’ensemble du massif. Sa vocation est 
d’accompagner les acteurs du territoire dans un développement qui valorise 
et respecte les patrimoines naturels et culturels exceptionnels du Vercors. 
L’agriculture est un secteur fondamental du territoire, tant d’un point de vue 
économique, que patrimonial et environnemental. 
Le PNR travaille avec les agriculteurs et en partenariat avec la chambre 
d’agriculture de la Drôme (et de l’Isère) sur la transformation fermière et la 
valorisation des produits de qualité (ex. Fête du Bleu annuelle), l’adaptation 
au changement climatique (ex. Plantons des haies, Alpages sentinelles), 
les pratiques agro-écologiques mobilisant les végétations spontanées (ex. 
concours des prairies fleuries) et les races locales (ex. vache Villard de Lans).
L’évènement Biodiversité à la ferme est l’occasion de mettre en lumière 
les agriculteurs et agricultrices du territoire et de montrer au grand public 
comment ils et elles contribuent par leurs pratiques à l’entretien de la 
biodiversité et du territoire. 

L’ADA AURA (Association pour le Développement de l’Apiculture en Auvergne 
Rhône-Alpes) est une association créée par et pour les apiculteurs. La structure 
porte un programme d’actions complet, combinant des expérimentations 
et tests pour produire des données, ainsi que des actions de conseils et de 
communication pour les diffuser. L’ADA AURA apporte ainsi aux apiculteur·rices 
des partages d’expériences et techniques pour progresser, ainsi qu’un 
accompagnement dans leur activité. L’ADA AURA agit également au-delà du 
monde apicole pour représenter la filière régionale et pour sensibiliser dans le 
but d’améliorer l’environnement de l’abeille.
Pour maintenir des colonies en état de production, les apiculteur.ices doivent 
proposer à leurs abeilles un environnement favorable à leur santé en mettant à 
leur disposition une ressource  en pollen et en nectar de qualité et en quantité 
tout au long de l’année. C’est pourquoi il est nécessaire que des liens étroits 
s’établissent entre les cultivateur.rices et les apiculteur.ices. 
Depuis une dizaine d’année, l’ADA AURA et la Chambre d’agriculture de la 
Drôme interagissent pour proposer des actions en faveur de l’abeille: réunions 
de concertation entre professionnels, formations, ruchers observatoire... C’est 
donc tout naturellement que l’ADA AURA s’associe à l’évènement Biodiversité 
à la ferme.

L’établissement du Valentin est partenaire de l’opération «Biodiversité à la 
ferme» organisée le 17 juin. L’accueil des publics se fera de 10h30 à 12h30 
sur le site de l’exploitation agricole, devant le magasin de producteurs «La 
Musette de Valentine». 
La visite permettra de découvrir les productions de l’exploitation agricole 
conduite en bio depuis 2010.
Après une rapide présentation de l’exploitation, la visite permettra de 
comprendre par quelques exemples en quoi la biodiversité est aujourd’hui un 
des leviers utilisés pour produire. À ce titre, les visiteurs pourront aller visiter: 
- une parcelle conduite en agroforesterie où se côtoient figuiers, plaqueminiers 
et plants d’artichaut.
- découvrir en quoi les infrastructures agroécologiques sont importantes dans 
le système global de production (effet brise vent des haies, ombrage, abris 
pour la faune).     
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La mission haies est une association rattachée à L’Union des Forêts et des 
Haies Auvergne-Rhône-Alpes et basée à Hauterives.
La mission haies accompagne le monde agricole et les collectivités en 
apportant son conseil technique et son expérience sur la thématique de l’arbre 
et de la haie bocagère tels que l’appui technique à la plantation,  l’entretien 
courant des haies, la gestion durable du bocage et  sa valorisation à l’échelle 
de l’exploitation ou de la collectivité. L’objectif étant de  redonner la place de la 
haie sur les exploitations en se réappropriant la culture de l’arbre. Ainsi depuis 
trente ans plus de 3000 agriculteurs ont été accompagnés.
La haie étant une zone à l’interface entre milieu agricole et naturel,  la Mission 
haies a pour maître mot la concertation et le partage entre agriculture et 
écologie qui sera présentée lors de la journée du 17 juin à l’EARL les Cabrettes 
à Saint Jean de Galaure.

Forte de plus de 12 000 adhérents, la LPO Auvergne-Rhône-Alpes s’est donnée 
pour mission d’agir pour la nature et la biodiversité, avec l’ensemble des 
citoyens et des acteurs de la société, afin d’assurer la sauvegarde des espèces 
sauvages et la préservation de leurs habitats. Elle œuvre pour développer la 
connaissance de la nature, la faire découvrir et sensibiliser le plus grand 
nombre, et protéger les espèces et les milieux. 

En Drôme – Ardèche, la LPO agit sur les thématiques agricoles depuis une 
dizaine d’années, notamment en accompagnant les agriculteurs en individuel 
ou en collectif vers des pratiques ou des aménagements de parcelles (haies, 
mares, nichoirs, arbres isolés…) favorables à la biodiversité. Elle intervient 
également en ce sens auprès de l’ensemble des acteurs du monde agricole 
(structures publiques, syndicats, coopératives, enseignement agricole, 
collectivités, associations…), au travers d’actions de sensibilisation, de 
concertation ou d’appui technique. Enfin, elle agit également en faveur de la 
connaissance et de la protection d’espèces emblématiques liées aux milieux 
agricoles : busard cendré, outarde canepetière, azuré du serpolet, bruant 
ortolan…

Le Conservatoire Botanique National Alpin est un organisme public dédié à 
la connaissance et la préservation de la flore et des végétations des Alpes 
françaises et de leurs piémonts. Il reçoit un agrément du Ministère en charge 
de l’environnement définissant ses missions et son territoire d’action (en 
Auvergne-Rhône-Alpes, départements de l’Ain, de la Drôme, de l’Isère, de la 
Savoie et de la Haute-Savoie. En Provence-Alpes-Côte d’Azur, départements 
des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes). En tant que Conservatoire 
botanique national, le CBNA exerce 4 missions principales : la connaissance 
de l’état et de l’évolution de la flore sauvage et des habitats naturels et semi-
naturels ; l’identification et la conservation in situ et ex situ des éléments 
rares et menacés de la flore et des habitats ; l’expertise par fourniture à l’État, 
à ses établissements publics et aux collectivités territoriales, d’un concours 
technique et scientifique ; l’information et l’éducation du public.
Pour en savoir plus : http://www.cbn-alpin.fr/
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Par son approche concertée et son ancrage territorial, le Conservatoire 
d’espaces naturels œuvre depuis plus de 30 ans pour la préservation de 
la biodiversité. Son statut d’association engagée mais non militante et sa 
proximité avec les territoires facilitent un travail en concertation avec 
l’ensemble des acteurs. Membre d’un réseau national réunissant 24 CEN, il 
bénéficie depuis 2014 d’un agrément de l’État et de la Région, qui reconnaît 
ainsi son rôle dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques 
environnementales. Le Conservatoire d’espaces naturels accompagne des 
projets qui participent à la protection des espaces naturels, très souvent 
avec des exploitants agricoles volontaires. Pour illustrer dans la Drôme,  le 
Conservatoire d’espaces naturels travaille avec le GAEC Moréon, depuis une 
dizaine sur la commune de Beauregard-Barret d’année, pour ré-ouvrir et 
maintenir par le pastoralisme des pelouses sèches à orchidées qui font 
l’attractivité du secteur au printemps.

La fédération des chasseurs et la biodiversité agricole
La fédération départementale des chasseurs de la Drôme, association loi 
1901, agréée au titre de la protection de l’environnement, est forte de plus de 
10000 adhérents (les chasseurs) et participe à la mise en valeur du patrimoine 
cynégétique (le gibier), à la protection et la gestion de la faune sauvage et de ses 
habitats. Elle mène des actions d’information et d’éducation au développement 
durable en matière de gestion de la biodiversité, de connaissance et de 
préservation de la faune. Elle conduit des actions qui concourent directement 
à la protection et à la reconquête de cette biodiversité et apporte un soutien 
technique et financier à leur réalisation.
Ce soutien permet de réaliser concrètement chaque année la plantation 
d’environ 8 km de haies biodiversité. Les haies, au carrefour de tous les enjeux 
environnementaux (eau, climat, carbone…), et au-delà des intérêts agricoles 
et agronomiques, permettent le déplacement indispensable des espèces, 
constituent des zones de refuge, d’alimentation, et de reproduction. Elles sont 
des habitats, temporaires ou permanents, pour la faune sauvage.
Autre action en vue de préserver la biodiversité agricole est l’implantation 
par les agriculteurs de 1000 à 1200 ha/an de CIPAN-Biodiversité (Cultures 
Intermédiaires Piège À Nitrates), alliant intérêts agronomiques et faunistiques, 
et offrant des zones de couvert et d’alimentation en période hivernale, période 
généralement sensible pour la faune sauvage.
À ces 2 programmes s’ajoutent ceux d’Agrifaune : « Bords de champs et pieds 
de haies » où l’on développe notamment la gestion des bandes enherbées 
ou fleuries, favorables aux pollinisateurs et autres auxiliaires des cultures, 
c’est-à-dire les insectes, qui constituent une ressource alimentaire pour bon 
nombre d’oiseaux dont « nos » espèces Gibier ; et Agrifaune « Agroforesterie 
» où l’on promeut des actions de bonnes pratiques de plantation et d’entretien 
des haies, y compris de gestion des haies spontanées, pratiques durables et 
favorables à la biodiversité.

L’ensemble de ces actions est réalisé en partenariat avec la Chambre 
d’agriculture, et c’est naturellement que la fédération s’est associée à cet 
évènement.
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